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CHAPITRE XXI - SERVICE DES SÉPULTURES 

 
 
Pour l’exercice 2012, il a été octroyé 47 concessions de sépulture, pour un montant de 
17.600-euros, concessions réparties comme suit: 
 

 AMAY 
Nouveau 

AMAY 
Ancien 

AMPSIN 
Nouveau 

AMPSIN 
Ancien 

FLONE JEHAY OMBRET 

Concession 
ordinaire 
2 personnes 

10  4    1 

Concession pour 
caveau 
2 personnes 

7 1    1 1 

Concession pour 
caveau 
4 personnes 

1       

Columbarium 
2 personnes 

10  1     

Urnes en 
supplément 
 

4 2 2 2    

 
 
2 renouvellements de concession de sépultures ont été accordés, 1 dans l’ancien cimetière 
d’Amay et 1 dans l’ancien cimetière d’Ampsin,  
 
7 parcelles, octroyées il y a plus de cinquante ans, ont été désaffectées (1 dans l’ancien 
cimetière d’Amay, 2 dans le nouveau cimetière d’Amay, 3 dans le cimetière de Flône et 1 
dans le cimetière d’Ombret). 
 
 
 
Les fossoyeurs ont procédé à 136 inhumations en 2012, réparties comme suit : 
 

 AMAY 
Nouveau 

AMAY 
Ancien 

AMPSIN 
Nouveau 

AMPSIN 
Ancien 

FLONE JEHAY OMBRET 

caveau 20 3 2 6 3 7 2 

concession 19 2 10 3 4 3 4 

terre commune 6       

columbarium 12  1     

dispersion 11 2 6 2  2  
        

Urne 
supplémentaire 

4 2  3    

 
Ils ont également effectué 4 exhumations (3 dans le nouveau cimetière d’Amay et 1 dans le 
nouveau cimetière d’Ampsin) au cours de l’année 2012. 
 
 
 


